
Mobilité touristique en Cornouaille - 12 octobre 2016 - Quimper 

Comment être acteur de la mobilité de sa clientèle ? 
 

Expérimentation engagée avec les professionnels 



Les enjeux de la mobilité touristique 
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• Le poids économique du transport 
 Augmentation significative du budget de la clientèle 

 Poste de dépense influençant les comportements touristiques 

 Contraint la dépense touristique 

 

• La conséquence sociale 
 Représente une source de nuisance et désagrément : pollution, bouchon 

 Chronophage, vécu comme une perte de temps 

 Présente un facteur de risque selon le mode de transport emprunté 

 

• L’impact environnemental 
 Consommateur de ressource fossile 

 Fortement émetteur en gaz à effet de serre 

 



Les objectifs de l’ADEME 
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• Mettre en œuvre un levier stratégique pour réduire l’impact environnemental 
 Les transports, plus gros émetteurs de CO2 de l'industrie touristique 

 

• Inventer 1 réponse pour attirer la clientèle d’aujourd’hui ET de demain 
 La réserve mondiale prouvée de pétrole : 47 ans 

 

• Expérimenter des propositions de travail et des solutions techniques 
 2013-2015 : Travail collaboratif avec 10 professionnels 

 

• Disposer d’une méthode validée par le retour d’expériences 
 2016-2017 : Préparer l’essaimage de la méthodologie 
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Permettre à chaque établissement-pilote 
d’être l’acteur de la mobilité de sa clientèle  
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 Objectifs ? 
 

1. Auto-diagnostiquer l’offre de transport et de mobilité de l’hébergement et à 

proximité de celui-ci 

 

2. Rechercher de services inédits pour la restauration, le transport et les activités 

 

3. Elaborer une fiche « MOBILITE » à l’attention de la clientèle, contenant les 

informations suivantes : 
• Venir en Bretagne  

• Rejoindre notre établissement 

• Les services à proximité de notre établissement 

• Les activités à proximité de mon établissement 

 

4. Proposer des idées d’activités autour de la mobilité sans voiture personnelle 

  

5. Mettre en œuvre des actions de communication internes et externe pour 

promouvoir la mobilité 

 

 

 

 



Dernier volet de l’expérimentation 
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Qui ? 

 Etablissement certifié Ecolabel européen (en cours de certification) 

 Etablissement membre du club « Voyager responsable en Bretagne » 

 

Comment ? 

1. Participation à 6 ateliers d’échanges thématiques 

2. Mise à disposition d’un outil d’auto-diagnostic « Mobilité » 

3. Réalisation d’une fiche « Mobilité » 

4. Réalisation d’un programme d’activités 

5. Evaluation des Freins / Leviers / Avantages / Bénéfices 

 

Avantages pour l’établissement-pilote? 

 L’expérimentation est financée par l’ADEME. 

 La montée en compétence sur les sujets de la mobilité 

 L’appui technique de l’ADEME et du bureau d’études ATEMIA 

 Le conseil et le suivi personnalisés par le bureau d’études ATEMIA 
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Dernier volet de l’expérimentation 
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Bénéfices pour l’établissement-pilote? 

 

1. Renforcer la démarche éco-responsable de l’établissement 

2. Se différentier par rapport à la concurrence 

3. Proposer des services innovants à la clientèle 

4. Engager l’équipe dans un nouveau défi 

5. Bénéficier de la communication nationale via l’ADEME 

6. Etre engager dans le programme régional du Comité régional du tourisme 

7. Dialoguer avec des élus locaux sur la thématique de l’éco-mobilité 

 

 

 

Les candidatures sont à adresser à l’ADEME avant le 20 octobre. 

 



 

 

Merci de votre attention 
 

 

Sophie PLASSART 

Chargée de mission Entreprise B to C 

 

sophie.plassart@ademe.fr – 02 99 85 89 22 
 


